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Coordonnées  
Siège Social et Adresse 
Postale : 
23 Rue Pied de Fond – B.P. 18312 
79043 NIORT CEDEX 9 

Accueil : 
BOUDREAULT Dominique 
LEGÉ Annie 
MAHAOUDI Hakim 
POIRAULT Jean-Luc 
Tel : 05.49.79.18.52 - Fax : 05.49.79.46.36 

Site officiel et E-Mail : 
Site : http://foot79.fff.fr 
e-mail : district@foot79.fff.fr 

Horaires d’ouverture :  
Du lundi au Jeudi : 8 h 00 – 17 h 00 
Vendredi : 8 h 00 – 17 h 00 de Novembre 
à Mars et 16 h 00 d’Avril à Octobre 

Réunions 
Manifestations  

 
 
Jeudi 19 Décembre 2019 
Commission Sportive 
Commission Discipline 
 
Mercredi 08 Janvier 2020 
Commission Foot Entreprise 
 
Jeudi 09 Janvier 2020 
Commission des Jeunes 
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Réunion Restreinte du 12 Décembre 2019 
Procès-Verbal n° 18  

 
Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membres Présents : MM. PETIT Jean -  PRUNIER Jacky  
 
  
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires 
 dans un délai de 10 jours à compter du lendemain de la notification. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 
 
 
 
 

««««« 
 
Le Procès-Verbal n° 17 du 05 décembre 2019  est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 07/08 DECEMBRE 2019 
 
 
Match n° 50909.1 Beauvoir – Celles Verrines en D4 poule F 
Arbitre : MR. METAYER David 
 
Réserve du club de Beauvoir 
Je soussigné, COUTURIER Yohan, licence n° 1172413056, Capitaine du club de Beauvoir, formule des réserves sur la 
qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs du club de Celles Verrines pour le motif suivant : des joueurs 
de Celles Verrines sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le 
même jour ou le lendemain.  
 
La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme. 
 
Après vérification des feuilles de matchs constate : 
Qu’aucun joueur ayant participé à la dernière rencontre officielle d’une des équipes supérieures, ne figurait sur la feuille 
du match citée en référence, alors que celles-ci ne jouaient pas un match officiel le même jour ou le lendemain.  
Match de référence pour l’équipe 1 : Verneuil S/ Vienne (1) – Celles Verrines (1) en Championnat Régional 3 du 
10/11/2019. 
Match de référence pour l’équipe 2 : Exireuil (1) - Celles Verrines (2) en Championnat Départemental  3 Poule D du 
24/11/2019. 
 
Par conséquent, déclare la Réserve non fondée. 
Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Beauvoir (2) – Celles Verrines (3) : 2 - 4 
Les droits de confirmation, soit 37€, seront portés au débit du club Beauvoir. 
 
 
 
 

 
COMMISSION SPORTIVE 

LITIGES ET CONTENTIEUX 
 



3 OFFICIEL – LFNA FOOT – DEUX SEVRES         Vendredi 13 Décembre 2019 - N° 18  

ARRETES MUNICIPAUX 
 
Reçu les Arrêtés Municipaux des Communes de 
Azay le Brûlé, Amailloux, Augé, Breuil Bernard, Coulon, Cenon S/Vienne, Celles S/Belle, Cirières, Champdeniers, 
Combrand, Chiché, Exireuil, Fenioux, Le Vanneau Irleau, Largeasse, L’Absie, La Crèche, Le Tallud, Loubigné, La Mothe 
St Héray, Magné, Melle, Moncoutant, Mauléon, Mauzé Thouarsais, Moutiers S/Chantemerle, Neuvy Bouin, Niort (Terrain 
Honneur R. Gaillard), Ste Néomaye, Ste Ouenne, St Aubin le Cloud, St Romans les Melle, St Vincent la Chatre, St Rémy 
St Maixent de Beugné, Thouars, Terves, Verrines S/Celles, Vernoux en Gâtine 
 
 
FORFAITS 
 
Amende de 30 € 
St Amand S/Sèvre e D5 poule A – 1er Forfait 
Combranssière en D5 poule A – 1er Forfait 
Beugnon Béceleuf/Fenioux e D5 poule E – 2ème Forfait 
Brion/Champagne en Féminines à 8 Coupe du Poitou poule A  
Availles en Châtellerault en Féminines U14/U17 Niveau 1 poule A 
 
Amende de 20 € 
Paludéen en U13 4ème Division – 1er Forfait 
Amical Sauzéen en U13 4ème Division poule D – 1er Forfait 
 

 
DEMANDES AUTORISATION TOURNOIS 

 
Du club de Vrines : Ø Samedi 30 mai 2020 – Catégories Jeunes 
Tournoi autorisé sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. et que ce jour-là, le terrain ne soit pas occupé 
par une compétition officielle.  
 
Du club de Cerizay : Ø Samedi 21 décembre 2019 – Salle Léo Lagrange et Paul Rabouant à Cerizay – Catégorie U13 
Tournoi autorisé sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F.  
 
Du club de Niort St Florent : Ø Samedi 21 décembre 2019 – Salle Barra à Niort – Catégorie U11 
Tournoi autorisé sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F.  
 

 
DECLARATIONS TOURNOIS 

 
Frais de déclaration Tournoi 24 € 
 Vrines : Ø Samedi 30 mai 2020 
 Cerizay : Ø Samedi 21 décembre 2019 
 Niort ST Florent : Ø Samedi 21 décembre 2019 
 
MODIFICATIONS 
 
WEEK-END DU 14/15 DECEMBRE 2019 
Le match n° 50452.1 Niort St Liguaire – Niort St Florent en D3 poule C se déroulera le dimanche 15 décembre 2019 à  
13 h 00 sur le stade de Cholette à Niort (le club de Niort St Forent a été avisé par la messagerie Zimbra) 
 
Le match n° 50585.1 Pays Argentonnais – Combranssière en D4 poule A se déroulera le dimanche 15 décembre 2019 à 
13 h 00 sur le stade de Boësse (le club de Combranssière a été avisé par la messagerie Zimbra) 
 
Le match n° 51982.1 Lezay – Périgné en D5 poule H se déroulera le dimanche 15 décembre 2019 à 15 h 00 sur le stade 
de Périgné (match inversé) 
 
Le match n° 51915.1 Lezay – Exoudun en D5 poule G se déroulera le dimanche 15 décembre 2019 à 13 h 00 sur le 
stade de Lezay  



4 OFFICIEL – LFNA FOOT – DEUX SEVRES         Vendredi 13 Décembre 2019 - N° 18  

 
COURRIERS 
 
De Mr. CHATEAU Alain  
Arbitre de la rencontre Niort Ste Pezenne – Ardin en D4 poule D non jouée à cause du terrain impraticable. 
Pris note – Remerciements. 
 
De MM. JAMET Mickaël et BAGHDAD BELHADJ Mohammed   
Arbitre Accompagnateur et Arbitre de la rencontre St Martin – Avenir 79 en D5 poule G non jouée à cause du terrain  
impraticable 
Pris note - Remerciements 
 
De Mr. CAILLAUD Clément 
Arbitre de la rencontre Comores – Moncoutant en D3 poule A non jouée à cause du terrain  impraticable 
Pris note - Remerciements 
 
De Mr. LEVARLET Nicolas 
Arbitre de la rencontre Echiré St Gelais – Niort St Liguaire en D3 poule C non jouée à cause du terrain  impraticable 
Pris note - Remerciements 
 
De Mr. DOOLAEGHE François 
Arbitre de la rencontre Niort St Florent – Sud Gâtine en D3 poule C non jouée à cause du terrain  impraticable 
Pris note - Remerciements 
 
De Mr. SEMCZYSZYN Frédéric 
Demande de remboursement de ses frais de déplacement lors du match n° 51845.1 Arçais – Frontenay St Symphorien 
en D5 poule F du 08 décembre 2019. 
La somme de 27,50 € représentant la part des frais (Déplacements et Match) sera débitée au club de Frontenay St 
Symphorien pour en créditer M. SEMCZYSZYN Frédéric arbitre de  la rencontre. 
 
 
 
 
    Le Secrétaire               Le Président 
    Jean-Marie GODET            Gilles BAUDOUIN 
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Procès-Verbal n° 15  
 

 
 
 
 
 
Message de la LFNA 
 
« Suite à la demande de la quasi-totalité des Districts concernant la possibilité de fournir les équipes qualifiées pour 
accéder aux championnats régionaux U17 R2, U15 R2 et U13 Criterium plus tard que la règlementation ne l’impose, la 
commission accorde EXCEPTIONNELLEMENT, compte-tenu des intempéries qui sévissent sur tout le territoire depuis 
plusieurs semaines, un délai jusqu’au 12 janvier 2019 maximum pour disputer les phases 
départementales et IMPOSE que toutes les équipes qualifiées soient transmises à la LFNA au plus tard le lundi 
13 janvier 2020 dans la matinée (avec les terrains utilisés et les alternances/jumelages éventuels avec d’autres équipes 
de jeunes). » 
 
Merci de bien vouloir respecter scrupuleusement les nouveaux délais accordés. 
 
Par conséquent, et afin de répondre dans les meilleurs délais aux informations demandées ci-dessus, par la 
LFNA, la Commission des Jeunes transmettra un courriel aux clubs disputant les championnats de 1ère division 
qui devront nous transmettre les informations aux dates limites imposées.  
 
En ce qui concerne la journée du 11 Janvier 2020, et compte tenu des impératifs de dates, la commission 
demande aux clubs de remplir impérativement la FMI. Il sera, également, demandé aux arbitres de transmettre 
les résultats pour pallier aux éventuels problèmes de connexion. 
 
Vous remerciant de votre compréhension, et de l’intérêt que vous porterez à ces démarches. 
 
 
 
 
 
La lettre d’information n°1 a été transmise aux clubs via ZIMBRA le 2 Décembre dernier à 15 heures 04. Toutes Les 
modalités concernant les modifications figurent dans celle-ci. 
 
 
 
 
 
11 JANVIER 2020 
 
Compétitions DISTRICT 
Ø Journée n°2 du Critérium U12 
Ø Journée n°8 des championnats U15 et U17 phase 1 
     
18 JANVIER 2020 
 
Compétitions de la LFNA 
Ø 3ème tour de la Coupe Régionale U17 
Ø 1ère journée du Critérium Régional U13 
 

 
COMMISSION DES 

JEUNES 
 

Désignation des accédants                                                                 
aux Championnats Régionaux 

Modifications pour la 2ème phase des championnats                     
et de la 3ème phase des U11. 

Planning du mois de JANVIER 2020 
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Compétitions DISTRICT  
Ø 1er tour de la Coupe Départementale U13 
Ø 2ème tour des Coupes Départementales U15 et U17 
Ø 1er tour des Challenges U15 et U17 
 
 
25 JANVIER 2020 
 
Compétitions LFNA 
Ø 1ère journée des championnats régionaux U15 et U17R2 
Ø 2ème journée du Critérium Régional U13 
Ø Journée n°10 des championnats U14 R1 et R2, U15 R1, U16 R1 et R2, U17 R1, U18 R1 et R2 
 
Compétitions DISTRICT 
Ø 1ère journée des championnats départementaux 2ème phase 
Ø 1ère journée de la 3ème phase catégorie U11 
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PLATEAUX DE NOEL 
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NOS PARTENAIRES 

 

 
TELETHON A NANTEUIL  
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NOS PARTENAIRES 
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AVIS AUX CLUBS  
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BILLETTERIE EURO 2020 

 

 

 

La  billetterie pour les matchs des 
Bleus pour l’Euro 2020 sera ouverte 
uniquement du 04 au 18 décembre. 

Pour pouvoir  participer à  cette phase 
de vente, il  faut se rendre  dès à 
présent  sur le site 
https://www.lesbleus2020.fr/ . 

Vous pourrez vous inscrire  et vous 
retrouverez  toutes les infos vous 
permettant de vous procurer des 
billets pour les matchs des Bleus. 

 

  

 

4 points clés : 

• La période de commercialisation unique gérée par l’UEFA : du 04 au 18 décembre 2019  
L’UEFA a mis  à disposition des supporters des Bleus un quota de places pour chaque match de l'Equipe de France, qui 
permettra aux supporters français d’être regroupés dans le stade pour chaque match. 
  

• Pour avoir accès à  ce quota de place, il suffit de  s’inscrire sur le site   https://www.lesbleus2020.fr/,   vous 
recevrez un code d’accès  à partir du 04 décembre. 

  
• Faire sa demande de billets pour toute la compétition, phase à élimination directe inclus. Les places seront 

remboursées en cas d’élimination des Bleus.  
  

• Attribution des billets : avec son code d’accès, chaque  supporter pourra réserver sur le site billetterie dédié de 
l’UEFA Euro 2020 ; 4 places / match des Bleus. Il n’y a pas de tirage  au sort, les 1er arrivés seront les 1er servis  
(entre le 04 et 18 décembre).  

  
• De plus nous  avons  réalisé une  vidéo  «  tuto »  en ligne sur youtube : 

https://www.youtube.com/watch?v=MfzCXDbmREM 
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INFOS CLUBS  

 


